
CONFÉRENCE STRATÉGIQUE 
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| Jeudi 2 avril 2026|



ORDRE DU JOUR

• Ouverture de la Conférence par M. Yves PARTRAT
Vice-Président aux solidarités humaines et à la santé

• Les derniers chiffres de la Politique Enfance Départementale et de la Protection 
Judiciaire de la Jeunesse de la Loire

• Bilan du Schéma Enfance 2023 – 2028

• Intervention de Florence GAVIREY, conseillère en protection de l’enfance-
Miviludes- ministère de l’intérieur

conférence sur les dérives sectaires: mieux prévenir, mieux repérer, mieux
protéger les enfants et les familles

• Clôture de la Conférence par Mme Nicole BRUEL
Conseillère départementale déléguée à l’Enfance
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Yves PARTRAT

Vice-Président aux solidarités 
humaines et à la santé
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Catherine BOIRON

Directrice Enfance Département

Ali–Ngiefu LOMAMI

Directeur Adjoint Enfance 

Département
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DÉMOGRAPHIE

Au dernier recensement, plus de 165 965 ligériens 
de moins de 18 ans, soit 21,5% de la population 
départementale*
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LES INFORMATIONS PRÉOCCUPANTES

les

▪ En 2025, 5331 Informations ont été reçues (données 
non consolidées), soit +21,6% par rapport à 2024 

▪ 5135 ont été qualifiées de préoccupantes, soit +19% 
d’augmentation par rapport à 2024
(Pour rappel, modification des modalités 
d’enregistrement des informations à partir de 2022)

Origine des Informations reçues en 2025 

Augmentation des Informations en provenance de l’enseignement public-privé, de la Justice, des Services sociaux et 
associations, des Institutions sanitaires et sociales, de l’Environnement familial. A noter : un individu a pu être concerné par 
plusieurs remontées d’informations dans l’année, avec une même origine ou une origine différente. Le nombre de 
sollicitations est plus important que le nombre d’individus concernés : 3696 enfants en 2025 et 3254 en 2024 (+14%)

Comparatif 2024-2025 
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MESURES ÉDUCATIVES EN MILIEU OUVERT

▪ Au 31 décembre 2025, 2077 mesures judiciaires 
et 1179 mesures administratives actives 
(Données non consolidées)

▪ 1882 mesures contractualisées en 2025 
(Les modalités de calcul des données ont été modifiées en 2023)

▪ 1179 mesures administratives actives, dont 1056 AED

▪ 84 mesures d’accueil provisoire et 39 MOS 

▪ 652 Contrats jeunes majeurs pour l’année 2025. 
Soit +14% par rapport à 2024, s’expliquant par près 
de 25% de MNA majeurs supplémentaires sur la 
période. Sur les 652 CJM signés, 354 relèvent des 
MNA majeurs.

Photographie au
31 décembre 2025
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LES ENFANTS PRIS EN CHARGE PAR LE 
DÉPARTEMENT

▪ Au 31 décembre 2025, 2 300 enfants (mineurs 
et jeunes majeurs) pris en charge par le 
Département, dont 2088 confiés à l’ASE et 212 
en placement direct (données non consolidées) 

▪ 551 Mineurs non accompagnés au 31 décembre 
2025. Ce nombre qui avait fortement augmenté 
en 2023 a diminué, mais reste supérieur à celui 
de 2021 (466 MNA)

▪ Le nombre de MNA mineurs (311) est supérieur à 
celui de 2021 (198), mais en baisse depuis 2023. 
Le nombre de MNA majeurs (240) est hausse et 
se rapproche de celui de l’année de comparaison 
(268 MNA)

Photographie au
31 décembre 2025
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LES MODES DE PLACEMENTS DES MINEURS ET JEUNES 
MAJEURS PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT

Photographie au
31 décembre 2025

La prise en charge et les placements sont en baisse depuis 2023. 
Les chiffres de 2025 ont suivi cette évolution, ils sont inférieurs à 
ceux de l’année de 2021. (Données non consolidées)



Dana SEIGNEZ

Directrice territoriale de la Protection
Judiciaire de la Jeunesse de la Loire 

Chiffres clés 2025 et enjeux

10



Données d’activité

1535 jeunes accompagnés dans le cadre d’un mandat judiciaire en 2025
Secteur public et associatif habilité

Activité stable comparativement à 2024

84% de garçons

34% de jeunes majeurs pris en charge en fin 
de suivi sur les milieux ouverts



Données d’activité

Enquêtes Rapides réalisées en vue d’une audience de culpabilité



Données d’activité 

Mesures d’investigation Educative 

Focus MJIE UEMO PJJ

Possible reprise d’activité 2026 au regard de l’augmentation 
des MJIE entrées entre 2024 et 2025 sur le dernier semestre



Focus MNA

Le nombre de MNA suivis en milieu ouvert est passé de 4 en 2024 à 17 en 2025



Collaboration PJJ - ASE

Prise en charges 
partagées

Bilatérales Direction 
territoriale PJJ – DEF 
tous les deux mois

3 réunions Cadres 
ASE PJJ SAH

Commissions 
d’habilitation

Mises à disposition 
CRIP

Appels à projets, 
CPOM, contrôles, 

EIG

Convention CHU 
ASE PJJ

Participation à des 
groupes de travail 
communs : secret 

partagé 



Les habilitations justice

Habilitation en cours de renouvellement (commission 23, 24 et 
25) 

• MECS La Clairière – Itinova

• Alternative – La Sauvegarde 42 

• Escale – La Sauvegarde : habilitation en cours

• SDIE Sauvegarde 42 

• AEMO ANEF

• AEMO & AEMOH AGASEF

Habilitations 2026

• MECS JB D’allard

• Internat Machizaud

• AEMO & AEMOH Sauvegarde 42



Perspectives 2026

Nouvelle circulaire pénale 
et création des Unités 
Judiciaires à priorité 

éducative 

Narcotrafic : offre 
éducative dédiée, 

collaborations renforcées

Journée de travail ASE-PJJ-
cadres SAH

Le pouvoir d’agir

Actualisation du 
protocole de gestion des 

incidents avec les 
Parquets et les forces de 

l’ordre 

Projets expérimentaux:

• Projet troubles 
neurodéveloppement avec la 

Sauvegarde 42

• Projet Good life model avec 
l’AGASEF



Catherine BOIRON
Directrice Enfance Département

Karine BOUCHÉ
Chargée de mission Direction Enfance

Carine CHOMIENNE
Chargée de mission Direction Enfance

Karine GAGNARD
Chargée de mission Direction Enfance

Ali LOMAMI
Directeur adjoint Enfance Département

Maryline MADO
Conseillère Technique Direction Enfance
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BILAN DU SCHÉMA ENFANCE 2023- 2028



THÉMATIQUE 1  
FACILITER LA COOPÉRATION ENTRE PARTENAIRES AU BÉNÉFICE DES ENFANTS 
ET LEURS FAMILLES

Fiche action 1 | Intégrer le projet Pour l’Enfant comme fil conducteur du parcours de l’enfant accompagné

Ce qui s’est passé en 2025

• L’expérimentation lancée autour du PPE en 2023 – déploiement des outils créés par le Département du Nord- s’est
poursuivie jusqu’en février 2026.

• Ce travail autour du PPE est en lien direct avec le référentiel d’accompagnement éducatif voté en mars 2023 (recherche -
action conduite en 2022) et le nouveau cadre de référence de l’évaluation sociale et médicosociale déployé sur le
Département.

• Une journée dédiée aux cadres a été organisée en janvier : « comment faire vivre le PPE dans mon équipe ».

• Désormais, toutes les équipes ASE du département (cadres et TS) sont formés ainsi que les lieux d’accueil et les Assfam
concernés par l’expérimentation soit 144 personnes.

• 4 formatrices : Floriane BUGLET et Delphine JOANIN, travailleurs sociaux ASE sur le Forez, Karine BOUCHÉ et Karine
GAGNARD, chargées de mission, ont soutenu ce déploiement.

A partir du troisième trimestre 2026, la formation sera déployée auprès des associations, en concertation avec elles,
notamment au regard des outils au service de la continuité du parcours déjà mobilisés.

Le milieu ouvert sera également concerné.
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Fiche action 1-suite- Poursuite d’une approche du parcours des enfants confiés avec la CESSEC

• Plus d’une quarantaine de situations présentées en commission pour des enfants entre 6 mois
et 16 ans. 28 préconisations de changement de statut, hors changements opérés par les
groupements.

• Une appropriation affirmée des équipes de l’articulation des statuts avec la placement.

• Un travail également hors commissions avec des groupes thématiques et appui aux équipes.

• Afin de renforcer ce dernier point, appui sur des personnes ressources pour les questions
juridiques.

• Dans le cadre du parcours de l’enfant, travail en congruence avec les dispositifs œuvrant dans
ce sens.
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Fiche action 2 | Les actions collectives pour « aller vers » et « faire avec » les enfants et leurs familles 

L’espace partagé en interne au Département sur l’ensemble des actions collectives existantes, « l’enfance y a
intégré les actions du groupe culture et les Intrépides », fonctionne bien. Une rencontre avec l’équipe projet du
schéma à la médiathèque départementale pour faire des ponts avec les autres directions sport et culture.

Les Intrépides : Une vingtaine de jeunes sont actuellement mobilisés, avec un élargissement de la
participation aux MNA. Une programmation d’activités a été arrêtée jusqu’en juin 2026 (initiations au
basketball, à l’escrime et au judo). Le fil conducteur de la saison 2025-2026 sera la participation au Handi Run
Nature prévu en juin 2026.

En 2025, le week-end d’activité s’est déroulé les 14 et 15 juin à Saint-Pierre-de-Bœuf. Pour l’édition prévue en
juin 2026, nous avons fait le choix de changer de site. Les activités envisagées sont notamment une descente en
trottinette tout-terrain, du rafting, ainsi qu’un barbecue convivial.

Groupe Culture : Pour l’année 2026, le collectif a choisi de s’orienter vers les arts vivants, à travers des
activités centrées sur le théâtre. Une collaboration avec la troupe « Collective Ça Ira » a été actée. Des ateliers
seront animés par les comédiens au bénéfice des jeunes. Un spectacle de fin d’année est d’ores et déjà
programmé aux alentours du mois de mai 2026. Par ailleurs, diverses sorties seront organisées tout au long de
l’année. 21

THÉMATIQUE 1  
FACILITER LA COOPÉRATION ENTRE PARTENAIRES AU BÉNÉFICE DES ENFANTS 
ET LEURS FAMILLES



THÉMATIQUE 2
GARANTIR LA PLACE DES PUBLICS AU SEIN DE LA POLITIQUE ENFANCE DEPARTEMENTALE

Fiche action 3 | Des parents accompagnés, partenaires et contributeurs à la politique enfance

Pour rappel 

La Form’Action menée en 2024, en partenariat avec la MRIe et ATD Quart Monde avait permis d’identifier

5 actions prioritaires pour les parents :
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ACTION 1 : livret d’information à l’attention des parents accompagnés en prévention-protection de l’enfance

ACTION 2 : Création d’un espace d’expression neutre pour les familles qui ont un parcours en prévention et  
protection de l’enfance

ACTION 3 : Améliorer et systématiser la restitution des écrits aux enfants

ACTION 4 :  Créer un carnet de bord des familles et des enfants

ACTION 5 :  La première rencontre : Créer les conditions favorables pour la faciliter, la bienveillance, le respect

En janvier 2025, le séminaire PPE a permis de présenter largement la Form’action et de recruter plus de 

60 professionnels intéressés par une ou plusieurs actions. 

Une première partie de l’année a été consacrée au recrutement de parents notamment par 

l’intermédiaire de réunions publiques. Pourtant, le nombre de parents volontaires pour s’engager sur 

ces différentes actions reste insuffisant pour le moment. 



Ce qui s’est passé en 2025

L’ACTION 1 a néanmoins débuté, pilotée par l’association « Pour l’Enfant et sa famille ».

Plusieurs rencontres ont eu lieu au cours de l’année auxquelles ont participé 4 parents.

Le groupe travaille à l’élaboration d’un livret d’information à destination des parents. Le contenu de ce

livret portera sur différents thèmes :

✓ Les besoins fondamentaux de l’enfant

✓ l'autorité parentale, les actes usuels et non usuels

✓ Le droit des parents (dans le lien avec l’institution)

✓ Les droits des enfants

✓ Le développement de l'enfant

✓ Le rôle des différents professionnels

✓ Les associations de parents existantes

Nous poursuivons la recherche de parents volontaires pour mener à bien les autres actions.

L’action 2 « Création d’un espace d’expression neutre pour les familles » devrait démarrer au court de l’année.
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THÉMATIQUE 2 
GARANTIR LA PLACE DES PUBLICS AU SEIN DE LA POLITIQUE ENFANCE DEPARTEMENTALE

Par ailleurs, le déploiement progressif des Conférences Familiales se poursuit.

Cet outil favorise le pouvoir d’agir des ligériens pour résoudre les problématiques qu’ils rencontrent en 
matière de relations intra-familiales, handicap, insertion, autonomie, enfance…

En 2025, ce sont 8 demandes de conférences familiales de groupe qui ont été traitées. La moitié d’entre 
elles concernaient des situations d’enfants (un placement évité).

Projet 2026 : démarrage des Conférences Familiales Immédiates qui permettront d’organiser dans un 
délai très court une mobilisation de l’entourage familial des enfants à protéger. 

Ces Conférences seront activées dans les situations d’urgence.
L’objectif sera de trouver des solutions alternatives au placement institutionnel en mobilisant les 
ressources de l’environnement de l’enfant. 



Fiche action 4 | Le pouvoir d’agir des jeunes : engager une représentation collective des jeunes au sein 
des instances de l’ODPE, agir pour une renaissance de l’ADEPAPE 42

• Participation à la création d’une union régionale des ADEPAPE AURA,

• Négociation avec la mairie de Saint-Etienne pour l’acquisition d’un local,

• Travail de coordination avec les travailleurs sociaux jeunes majeur du Département,

• Organisation de rencontres avec les Assistants familiaux du Département,

• Lien établi avec les principaux acteurs associatif de la Loire,

• Organisation de réunion d’information afin de promouvoir l’association,

• Intégration de nouveaux jeunes majeurs au sein de l’association,

• Suite à l’assemblée générale du 30 janvier 2026, un nouveau bureau a été élu, une dynamique plus participative est aujourd’hui en 
mouvement,

• Réintégration de l’ADEPAPE à la CESSEC
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THÉMATIQUE 2
GARANTIR LA PLACE DES PUBLICS AU SEIN DE LA POLITIQUE ENFANCE 
DEPARTEMENTALE
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Fiche action 4 | Le pouvoir d’agir des jeunes : 

engager une représentation collective des jeunes au sein des 

instances de l’ODPE, agir pour une renaissance de l’ADEPAPE 42

THÉMATIQUE 2 
GARANTIR LA PLACE DES PUBLICS AU SEIN DE LA POLITIQUE ENFANCE 
DEPARTEMENTALE
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AVANCÉE DES TRAVAUX DU SCHÉMA ENFANCE

Fiche action 5 | Mise en œuvre de nouvelles modalités d’accompagnement pour consolider un projet d’avenir pour 
les jeunes sortant de l’ASE

• Poursuite des rencontres partenariales internes et externes

• Travail en interne pour le réajustement des outils liés à l’accompagnement des jeunes majeurs

• Sensibilisation auprès des ASSFAM fin 2025, notamment sur les conférences jeunes

• Partage de ces outils et des pratiques avec les différents acteurs qui accueillent les grands mineurs afin de converger vers
un accompagnement au plus près des besoins de ce public.



THÉMATIQUE 3 
Fiche action 5 | Mise en œuvre de nouvelles modalités d’accompagnement pour consolider un projet d’avenir pour 
les jeunes sortant de l’ASE

• 24 coordinateurs de Conférence Jeune (CJ) formés dans le 
Département dont 3 TS ASE et 1 TS de MECS

• 6 orientations sur une Conférence Jeunes dont 4 ont abouti à
un plan d’action. Les jeunes concernés ont en moyenne 17 ans
et se sentent rassurés sur leur avenir à l’issue de la Conférence
Jeune.

• Perspectives 2026 : Mieux connaitre les conférences jeunes
pour mieux orienter et mieux s’en saisir.

Développement des sensibilisations à cette méthode support
aux projections d’avenir des jeunes auprès des TS ASE, MNA,
UJM, …
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Les conférences jeunes : un outil à disposition de la préparation de la majorité et du repérage des 
ressources à leur disposition.



Fiche action 6 | Soins, santé et Handicap en protection de l’enfance : comment mieux répondre ? 

• Le groupe de travail se poursuit – Envisager ensemble la prochaine action à élaborer.

• Répondre au besoin de se connaître et à une meilleure interconnaissance.

• En lien avec le fiche action :

• Travail partenarial entre le CHU de Saint-Etienne, la PJJ de la Loire et le Département :

• Immersion entre institutions : 1ere convention entre le PJJ de la Loire et le Département en juillet 2025. Immersions
effectives depuis novembre 2025 ( agent DE et PJJ).

• La journée inter partenariale à l’initiative de la DE, du CHU et de la PJJ s’est déroulée le 15 juin 2025 dans les locaux
du CHU. Les professionnels et partenaires ont pu participer à cette journée riche en interventions avec un focus
particulier sur le gestion de crise.

• Lien entre la MDPH et l’ASE sur les dossiers d’enfants à double vulnérabilité.

• Bilan des ateliers danse handicap de l’année 2025 Cie Parc : 12 assistants familiaux ainsi que 16 enfants.
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THÉMATIQUE 3 
GARANTIR LA PLACE DES PUBLICS AU SEIN DE LA POLITIQUE ENFANCE 
DEPARTEMENTALE



L’OUTIL DE COMMUNICATION 

DE L’ODPE DE LA LOIRE 
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Accueil - ODPE (loire.fr)

https://www.odpe.loire.fr/jcms/lw_1402810/fr/accueil


CONFÉRENCE

Les dérives sectaires: mieux prévenir, 
mieux repérer, mieux protéger les enfants 

et les familles

Miviludes

Florence GAVIREY



1er AXE: PRÉVENIR LES RISQUES DE DERIVES SECTAIRES

• Objectif 1: mieux connaître le phénomène des dérives sectaires en 
France et mesurer l’efficacité de la politique publique en la matière

• Objectif 2: informer et sensibiliser le public et les élus

• Objectif 3: lutter contre les dérives sectaires sur internet et les 
réseaux sociaux
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• Objectif 4: Faire émerger une stratégie nationale de protection des 
enfants exposés à des dérives sectaires

• Objectif 5: Former et sensibiliser les professionnels sur la prévention 
et la lutte contre les dérives sectaires

• Objectif 6: Agir à l’échelon européen
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2ème AXE: MIEUX ACCUEILLIR, SOUTENIR ET 
ACCOMPAGNER LES PERSONNES SUBISSANT OU AYANT 
SUBI UNE EXPÉRIENCE SECTAIRE

• Objectif 7: Organiser et faire vivre un réseau territorial permettant de repérer et 
de prendre en charge les situations avérées ou à risque de dérives sectaires

• Objectif 8: Mieux accueillir et aider les personnes subissant ou ayant subi une 
expérience sectaire

• Objectif 9: Mieux indemniser les victimes

• Objectif 10: Renforcer les partenaires avec les associations spécialisées et les 
acteurs généralistes de l’aide aux victimes
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3ème AXE: RENFORCER L’ARSENAL JURIDIQUE ET 
PARTAGER LES BONNES PRATIQUES POUR MIEUX 
LUTTER CONTRE LES DERIVES SECTAIRES

• Objectif 11: De nouvelles dispositions législatives pour renforcer la 
lutte contre les dérives sectaires

• Objectif 12: Lutter contre les dérives thérapeutiques à finalité sectaire

• Objectif 13: Mobiliser les instruments de l’Union européenne au 
service d’une approche interministérielle de prévention et de lutte 
contres les dérives sectaires 
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MERCI !



Nicole BRUEL
Conseillère départementale 
déléguée à l’Enfance
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